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Une question ?

ANNONCES ANNONCES 
LÉGALESLÉGALES

04 77 92 80 30

legales@paysansdelaloire.fr

Appelez Pauline au

ou envoyez un mail à

Par arrêté ministériel du 28 décembre 2025, le tarif 
annuel 2026 des annonces légales est calculé au 
caractère. Il est fi xé à 0,189 euros HT le caractère 
pour le département de la Loire. Les avis de 
constitution, de liquidation, clôture de liquidation, 
procédures collectives, les logos et entêtes font 
l’objet d’une tarifi cation au forfait. Ces tarifs ne 
peuvent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Henri-
Laurent ZIEGLER, Notaire à SAINT
ETIENNE, 4 rue Chanoine Ploton, le 4 mars
2026. Monsieur Laurent Jean André RO-
DERY, né à LE COTEAU (42120) le 2 juin
1969, et Madame Isabelle RAGAIGNE, née
à CLERMONT-FERRAND (63000) le 19 jan-
vier 1973, demeurant ensemble à AM-
BIERLE (42820), 146 route des Trémières,
mariés à la mairie de CHATEAUGAY (63119)
le 19 avril 1997.

Ont adopté le régime de la communauté
universelle.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s'il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l'office notarial à ST-ETIENNE (Loire), 4 rue
Chanoine Ploton, où domicile a été élu à cet
effet

Pour insertion
Le notaire.  

RVP ELECRVP ELEC

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d'un acte SSP en date du 01
mars 2026  il a été constitué une société

Dénomination sociale : RVP ELEC
Siège social : 35, rue P. et D. Ponchardier,

42100 Saint-Étienne
Forme : SASU
Nom commercial : RVP ELECTRICITE
Capital : 500 €
Objet social : toutes activités d’études,

d’installation, d’entretien et de maintenance
des systèmes électriques dans les bâti-
ments, mise en conformité, dépannage

Gérance : Mr VIDJO Komi, 10, rue Colonel
Arnuad BELTRAME  LYON 08

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Saint-Etienne

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date

du   1er juin 2026 , Mme   Jeannine Marie-
Thérèse    BORNIER , en son vivant   retrai-
tée , demeurant à   SAINT-ETIENNE (42000)
28 rue Charles de Gaulle   .Née à   DIJON
(21000) , le   5 juillet 1949 . Veuve de M.   Jo-
seph    CLERC  et non remariée. Décédée
à   SAINT-ETIENNE (42000) , le   31 janvier
2026 .

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
PV d’ouverture et de description de testa-
ment reçu par Maître   Adeline MARTINON ,
Notaire Associée soussignée, membre de la
SELARL «GONON & Associés», Notaires,
dont la résidence est à ST-ETIENNE (42000),
5, rue Mi-Carême, le   5 mars 2026 , duquel
il résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Maître Adeline MARTINON ci-
dessus nommées, CRPCEN: 42005, dans le
mois suivant la réception par le greffe du TJ
de ST ETIENNE de l’expédition dudit PV et
de la copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

Pour avis

CHRISHER
IMMOBILIER
CHRISHER

IMMOBILIER

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
société « CHRISHER IMMOBILIER »

S.C.I. au capital de 1 000 € (apports en
numéraires)

Siège social : ROCHE LA MOLIERE
(Loire), 12 Rue Hippolyte Sauzea Allée B

Objet social : l'acquisition, la propriété, la
location, la sous-location, le prêt à usage,
de tous immeubles ou tènements immobi-
liers, leur administration et leur exploitation
par bail, bail à construction ou autrement

Durée : 99 ans
Gérants : La société « G.C.R. », dont le

siège social est à ROCHE LA MOLIERE
(Loire), 12 Rue Hippolyte Sauzea Allée B, R.
C.S. de SAINT ETIENNE 414 693 846 et la
société « BHV DEVELOPPEMENT » dont le
siège social est à CUZIEU (Loire), 170 Rue
des Luttons, R.C.S. de SAINT ETIENNE
929 651 792

R.C.S. ET DEPOT : SAINT ETIENNE.
L'ASSOCIE FONDATEUR HABILITE,

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 18 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

14 mai 2025, Mme Camille Claudia BADOL,
retraitée, veuve de M. André Jean RIVOIRE,
demeurant à ROANNE (Loire), 15 rue de
l'Abbé Goulard EPHAD "La Maison de
Jeanne". Née à ROANNE (42300), le 25 fé-
vrier 1927. Décédée à ROANNE (42300)
(FRANCE), le 28 décembre 2025.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Pascale SU-
CHET, suppléante de Maître Yves SUCHET,
Notaire Associé de la Société Civile Profes-
sionnelle dénommée «Yves SUCHET No-
taire associé» titulaire d’un Office Notarial
dont le siège est à ROANNE, 5 rue Paul Bert,
le 11 mars 2026, duquel il résulte que le lé-
gataire remplit les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Maître Pascale SUCHET, sup-
pléante de Maître Yves SUCHET, notaire à
ROANNE, référence CRPCEN: 42093, dans
le mois suivant la réception par le greffe du
tribunal judiciaire de ROANNE de l’expédi-
tion du procès-verbal d’ouverture du testa-
ment et copie de ce testament. En cas
d’opposition, le légataire sera soumis à la
procédure d’envoi en possession.

GAEC DE BODINALGAEC DE BODINAL

ConstitutionConstitution

Par acte SSP du 01/03/2026, il a été
constitué un GAEC ayant les caractéris-
tiques suivantes:

Dénomination: GAEC DE BODINAL
Objet social: activités agricoles au sens

de l'article L.311-1 du Code Rural, exploita-
tions d'installations photovoltaïques et
l'exercice d'activités accessoires de nature
commerciale et présentant un lien avec
l'activité agricole. Siège social : 220 Impasse
de Bodinal 42260 ST JULIEN D'ODDES.

Capital: 140 000 €
Durée: 99 ans
Gérance: M. ETAIX Christophe et M.

ETAIX Guillaume, demeurants 220 Impasse
de Bodinal 42260 ST JULIEN D'ODDES.

Immatriculation au RCS de Roanne

GROUPEMENT
FORESTIER LES

MANDARINS

GROUPEMENT
FORESTIER LES

MANDARINS

ConstitutionConstitution

Avis est donné de la constitution du
groupement forestier "GROUPEMENT FO-
RESTIER DES MANDARINS" Groupement
forestier au capital de 121 000 EUROS
(apports en numéraires)

Siège social : SAINTE FOY SAINT SUL-
PICE (Loire) 576 route de l’Armençon

Objet social : - la constitution, l'améliora-
tion, l'équipement, la conservation ou la
gestion d'un ou plusieurs massifs forestiers,
avec leurs accessoires ou dépendances
inséparables, sur les terrains boisés ou à
boiser et sur tous autres terrains que le
groupement pourrait acquérir à titre onéreux
ou à titre gratuit.

Durée : 99 ans
Co-Gérants : Monsieur Guy STURBAUT

et Madame Colette STURBAUT demeurant
ensemble à SAINTE FOY SAINT SULPICE
(Loire) 576 route de l’Armençon 

R.C.S. ET DEPOT : SAINT ETIENNE 
L'ASSOCIE FONDATEUR HABILITE,

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me Marie-Laure
PAUZE, Notaire Associé de la Société
d'exercice libéral à responsabilité limitée «
OFFICE NOTARIAL DE LA TALAUDIERE»,
titulaire d’un Office notarial à LA TALAU-
DIERE, 38 rue Victor HUGO, CRPCEN
42031, le 9 mars 2026, a été conclu le
changement de régime matrimonial portant
adoption de la communauté universelle
avec clause d’attribution intégrale au survi-
vant entre:

Monsieur Gérard Maurice René AM-
STOUTZ, Directeur d'entreprise, et Ma-
dame Catherine Marie Andrée FURNON,
PDG, demeurant ensemble à LURIECQ
(42380) 18 rue du Fond du Bourg. Monsieur
est né à SAINT-ETIENNE (42000) le 24 mai
1965, Madame est née à SAINT-ETIENNE
(42000) le 12 avril 1967. Mariés à la mairie
de SAINT-MARCELLIN-EN-FOREZ (42680)
le 30 mai 1987 sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable. Ce régime matrimonial
n'a pas fait l'objet de modification. Monsieur
est de nationalité française. Madame est de
nationalité française. Résidents au sens de
la réglementation fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

4CVMF4CVMF

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la S.
A.S. "4CVMF", au capital de 100 000 €, di-
visé en 100 000 actions - apport en numé-
raire

Siège social : LA TALAUDIERE (Loire) 55
Allée de la Halle - Pôle de la Viande

Objet social : le commerce de détail de
tous produits alimentaires ; le commerce de
tous produits d’épicerie ; le commerce de
produits laitiers et d’œufs ;

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S.

Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires  - Tout actionnaire dont les actions
sont inscrites en compte au jour de l'assem-
blée peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix.

Président : la société « 2VVR » dont le
siège social est à ST JUST ST RAMBERT
(Loire) ZAC des Peyrardes – 9 Allée La Fo-
rézienne – RCS : ST ETIENNE 911 882 090.

Directeur Général : Monsieur Arnaud
PASCAL demeurant à LYON (Rhône) 36 rue
Félix Jacquier.

Directeur Général Délégué : la société «
DIRCOM MF » - SIEGE SOCIAL : LA TALAU-
DIERE (Loire) 55 Allée de la Halle - Pôle de
la Viande

RCS : ST ETIENNE 987 836 970
Dépôt légal : R.C.S. : ST ETIENNE.

POUR AVIS

ELEUTHERIAELEUTHERIA

Avis de constitutionAvis de constitution

Par acte SSP du 14/03/2026, il a été
constitué une SCI ayant les caractéristiques
suivantes :

Dénomination : ELEUTHERIA
Objet social : L'acquisition en pleine pro-

priété ou en nue-propriété, la construction,
la propriété, l'administration et la gestion,
l'exploitation directement ou par bail, la lo-
cation ou autrement, de tous immeubles,
biens immobiliers et droits immobiliers (im-
meubles bâtis ou non bâtis, actions ou parts
de société de nature immobilière), dont elle
pourrait devenir propriétaire par voie d'ac-
quisition, échange, apport ou autrement ;
Eventuellement et exceptionnellement,
l'aliénation du ou des immeubles devenus
inutiles à la Société, au moyen de vente,
échange ou apport en société ; Et plus gé-
néralement toutes opérations financières,
mobilières ou immobilières pouvant se rat-
tacher directement ou indirectement à l'ob-
jet ci-dessus défini et susceptibles d'en fa-
voriser la réalisation, pourvu que ces opéra-
tions ne modifient pas le caractère civil de
la Société.

Siège social : 8 impasse des Fauvettes
42230 Roche-la-Molière.

Capital : 1000 €
Durée : 99 ans
Gérance : SCI APPIE, SCI au capital de

1000 €, ayant son siège social 8 impasse
des Fauvettes 42000 Saint-Étienne, 792 640
104 RCS de Saint-Etienne

Clause d'agrément : Toute cession, même
entre associés, est soumise à l'agrément de
la collectivité des associés.

Immatriculation au RCS de Saint-Etienne
 

SCB INGENIERIESCB INGENIERIE
E.U.R.L. au capital de 101 000 €

Siège social : JURE (Loire),
Durelle

R.C.S. : ROANNE 798 897 864

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Par A.G.M. en date du 16 mars 2026, la
société a décidé de transférer le siège social
de JURE (Loire), Durelle à JURE (Loire), 794
Route des Mûres, et ce avec effet au 16 mars
2026.

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ROANNE.

LA GERANCE.

7VGF7VGF

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la S.
A.S.U. "7VGF", au capital de 100 000 EU-
ROS, divisé en 100 000 actions - apport en
numéraire

Siège social : LA TALAUDIERE (Loire) Pôle
de la Viande - 55 Allée de la Halle

Objet social - Le commerce de détail de
viandes, produits à base de viande, charcu-
terie, volaille, traiteur, exclusivement dans le
cadre du « réseau GRAND FRAIS » ; La vente
au détail de produits de la mer sous vide,
poissons, crustacés, fruits de mer, de plats
préparés, la vente de produits d’alimenta-
tion générale, d’épicerie, le négoce de tous
produits alimentaires

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S..

Les cessions d'actions sont soumises à
l'agrément de la collectivité des action-
naires. Tout actionnaire dont les actions sont
inscrites en compte au jour de l'assemblée
peut participer au vote. Chaque action
donne droit à une voix.

Président : La société « 2VVR » sise à ST
JUST ST RAMBERT (Loire) ZAC des Pey-
rardes – 9 Allée La Forézienne.

Monsieur Mathieu CUEGNET demeurant
à ELBEUF (Seine Maritime) 19 rue André
Maurois, a été désigné Directeur Général.

La société « VIVERIO » sise à LA TALAU-
DIERE (Loire) Pôle de la Viande - 55 Allée de
la Halle, a été nommée Directeur Général
Délégué.

COMMISSAIRES AUX COMPTES - TITU-
LAIRE : La société « CABINET ROYET » sise
à SAINT ETIENNE (Loire) 9 Place Jean
Moulin

Dépôt légal : R.C.S. : SAINT ETIENNE.
POUR AVIS

S ur les marchés, foires et circuits courts, de plus en plus d’agriculteurs et 
d’apiculteurs font face à des pratiques commerciales trompeuses : produits 
étrangers présentés comme locaux, miels à l’origine fl oue, vendeurs se disant 

producteurs ou artisans sans en respecter les règles. Ces pratiques induisent les 
consommateurs en erreur et pénalisent les professionnels honnêtes.
Face à ces dérives, la plateforme publique SignalConso, gérée par la DGCCRF, est 
un outil essentiel. Elle permet de signaler les problèmes d’affi chage ou de pratiques 
commerciales non conformes (origine des produits, mentions trompeuses, prix 
mal affi chés, démarchage abusif). L’objectif n’est pas uniquement de sanctionner, 
mais surtout de repérer des pratiques récurrentes et d’orienter les contrôles.
Les manquements les plus fréquents concernent :
- l’origine des produits, absente, fl oue ou ambiguë (ex. “miel UE et hors UE”, 
visuels évoquant le local sans justifi cation) ;
- l’utilisation abusive de termes valorisants comme “artisanal”, “fermier” ou 
“producteur” ;
- l’affi chage des prix, parfois absent, incohérent ou peu clair ;
- des pratiques de vente trompeuses, notamment de vendeurs itinérants ou 
d’artisans autoproclamés exerçant une pression commerciale.
L’effi cacité de SignalConso repose sur la répétition des signalements : des remon-
tées régulières permettent d’identifi er des dérives structurelles et de déclencher 
des contrôles ciblés. Lors d’un signalement, il est conseillé de décrire précisément 
la situation, le lieu, le produit concerné, et d’ajouter des photos si possible. Le 
signalement peut être anonyme.
En résumé, utiliser SignalConso est une démarche collective qui contribue à 
protéger les consommateurs, à défendre la transparence et à valoriser le travail 
des producteurs respectueux des règles, tout en garantissant une concurrence 
loyale sur les marchés. ■

Marie-Christine Persol, 
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE /

Utilisation de SignalConso 
face aux problèmes 
d’a�  chage et 
de pratiques commerciales 
sur les marchés
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